


Mme Christel PFISTER, M. Jean-Philippe PORCHEROT, Mme Clémence QUELENNEC,  
M. Ali RASFI, M. Hervé REYNAUD, Mme Laurence RICCIARDI, M. Jean-Paul RIVAT,  
M. Jean-Marc SARDAT, Mme Nadia SEMACHE, M. Christian SERVANT,  
Mme Corinne SERVANTON, M. Gilbert SOULIER, Mme Eveline SUZAT-GIULIANI,  
M. Marc TARDIEU, M. Gérard TARDY, M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, 
M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN, M. Julien VASSAL,  
Mme Eliane VERGER LEGROS 
 
Pouvoirs : 
Mme Nora BERROUKECHE donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Jean-Claude CHARVIN donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Corinne SERVANTON,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Samy KEFI-JEROME,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
Mme Brigitte REGEFFE donne pouvoir à M. Tom PENTECOTE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
Mme Audrey BERTHEAS, M. Henri BOUTHEON, M. Yves LECOCQ,  
Mme Djida OUCHAOUA 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 DECEMBRE 2020 
 

OFFICE DE TOURISME DE SAINT-ETIENNE METROPOLE - VERSEMENT D’UN 
ACOMPTE SUR PARTICIPATION 2021 PAR ANTICIPATION DU VOTE DU 
BUDGET PRIMITIF 
 
 
 

Afin d’assurer à  l’Office de Tourisme de Saint-Etienne Métropole la trésorerie nécessaire à 
son fonctionnement dès le début de l’exercice 2021, il est proposé au Conseil métropolitain 
de verser un acompte sur la participation 2021 et ceci avant le vote du budget primitif.  
 
 
Le montant de cet acompte pourrait être de 710 000 € sachant que  la participation de Saint-
Etienne Métropole à l’Office de Tourisme de Saint-Etienne Métropole s’élevait à 2 120 000 € 
au budget primitif 2020.  
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le versement d’un acompte de 710 000 € sur la participation 2021 de 
Saint-Etienne Métropole à l’Office de Tourisme de Saint-Etienne Métropole ; 

 
- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du budget principal de 

l’exercice 2021. 
 

 

 
 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


